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I – Questions 

A. Quelles critiques peuvent être adressées aux juridictions commerciales ? Quelles propositions 

d’évolution peuvent être formulées et quelles réformes ont d’ores et déjà eu lieu ? (2,5 points) 

B. La déspécialisation partielle : définition, exemples et régime juridique (2,5 points)  

II - Cas pratique 

Léa est étudiante en L2 Droit à Melun. Profitant de ses trop nombreuses heures de temps libre, elle 

vient de rédiger un roman historique sur Blanche de Castille. Quelle n’est pas sa joie d’être contactée 

par deux éditeurs parisiens très réputés : la SA Flamme et la SARL Marion, qui décident d’unir leurs 

efforts pour publier cet ouvrage. Léa est très fière de se rendre Boulevard Saint-Germain (Paris, VIe 

arr.) pour signer, dans les locaux historiques de Flamme, un seul contrat avec Flamme et Marion. 

Dans ce contrat, elle cède son manuscrit à Flamme et Marion pour 5.000€.  

Mais, trois mois après la date prévue du versement de cette somme, seul Flamme a versé à Léa les 

2.500€ qu’il lui devait. Léa attend toujours le versement de 2.500€ de Marion. 

Pour l’aider : 

1. qualifiez la situation (actes, personnes) au vu des catégories du droit commercial 

2. devant quelle juridiction Léa peut-elle agir ? 

3. quelle règle lui conseillez-vous d’utiliser pour obtenir le paiement ? Vous veillerez 

notamment à : i) présenter cette règle et ii) expliciter son applicabilité. 


